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PROJETS DE DÉCISIONS

POLLUTION MARINE


À l'attention des Parties 

14.AA	Les Parties sont invitées à :

1. tenir compte de la nécessité de répondre à la menace que représente la pollution marine lorsqu'elles établissent des plans de conservation des espèces marines, en :

i. considérant les menaces provoquées par la pollution sur la survie, la santé et le bien-être des taxons concernés, y compris les effets sublétaux sur le comportement, la santé et la reproduction ;
ii. décrivant et faisant connaître les menaces pesant sur les populations, les espèces et leurs habitats ; et
iii. élaborant des mesures pour répondre aux menaces en tenant compte des sites d'alimentation, de reproduction et de migration ;

1. recenser les habitats et les populations pour lesquels la pollution représente une menace chronique, par exemple sous forme de polluants issus d'activités passées, et définir des mesures d'atténuation de ces menaces ; 

1. mettre en place des systèmes d'intervention rapide pour traiter efficacement les problèmes de pollution graves, tels que les déversements de produits chimiques, d'hydrocarbures ou de granulés de plastique ;

1. présenter à la Conférence des Parties, lors de sa 15e session, un rapport sur les progrès accomplis dans la mise en œuvre de la présente Décision. 


À l'attention du Conseil scientifique 

14.BB	Le Conseil scientifique est prié, sous réserve de la disponibilité de ressources externes :

1. d’identifier les formes prioritaires de pollution affectant les espèces marines inscrites aux annexes de la CMS, en évitant tout chevauchement avec la Décision 14.XX sur le bruit marin et avec la Décision 14.XX sur la pollution lumineuse, de réaliser un examen de ces menaces, y compris les impacts cumulatifs, et de recenser les zones présentant une interaction importante entre la pollution marine et les espèces marines migratrices ;

1. d’encourager la collaboration avec les accords connexes pertinents, la CBI, le processus AIMM pour les mammifères marins, le processus ISRA pour les requins et les raies, et d'autres instances au sien desquelles des initiatives similaires sont étudiées ;
1. en ce qui concerne la pollution plastique, comme indiqué au point 14.BB a), de mener à bien les activités conjointement avec la mise en œuvre de la Décision 14.XX sur la pollution plastique

1. d’organiser un atelier d'experts pour permettre de recenser les espèces, les populations et les habitats prioritaires qui nécessitent une action immédiate, à partir des résultats de l'examen susmentionné, et d'élaborer des recommandations à soumettre à l'examen de la ScC-SC8 ;

1. pour soutenir l'atelier décrit au point 14.BB d), de mettre en place un groupe de pilotage composé d'experts compétents pour guider l'orientation, l'ordre du jour et les autres modalités de l'atelier.


À l'attention du Secrétariat

14.CC	Le Secrétariat est invité, sous réserve de la disponibilité de ressources externes :

1. à aider le Conseil scientifique à réaliser l'examen, à organiser l'atelier connexe et à mettre en place le groupe de pilotage prévus dans la Décision 14.BB ; 

1. à s'employer à renforcer la coopération et la coordination avec d'autres organes des Nations Unies et accords multilatéraux sur l'environnement, y compris les organes qui seront créés au titre de l'Accord se rapportant à la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer et portant sur la conservation et l’utilisation durable de la diversité biologique marine des zones ne relevant pas de la juridiction nationale et du traité international visant à mettre fin à la pollution plastique actuellement en cours de négociation.
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